Dioxyde de carbone
Fiche de données de sécurité
conformément au règlement REACH (CE) 1907/2006 tel que modifié par le règlement (UE) 2020/878
Numéro de référence : EIGA018A
Date de publication : 16-01-2013 Date de révision : 05-06-2024 Remplace la version de : 10-05-2022 Version : 2.2
SECTION 1: Identification de la substande du mélange et de la société/l’entreprise
1.1. Identification du produit

Forme du produit: 			Substance
Nom: 				Dioxyde de carbone
N° CE:				204-696-9
N° CAS: 				124-38-9
N° d’enregistrement REACH: 		Inscrit à l’annexe IV/V du règlement REACH, exempté d’enregistrement
Code produit: 			000010021714
Formule brute: 			CO₂
Exemptions d’autorisation REACH: 	Exempté d’enregistrement REACH

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1. Utilisations pertinentes identifiées

Utilisations pertinentes identifiées:	Usage industriel et professionnel. Effectuer une évaluation des risques avant utilisation.					Usage grand public
Gaz d'essai/gaz d'étalonnage
Gaz de rinçage, gaz de dilution, gaz d'inertage
Applications alimentaires
Gaz de protection pour les procédés de soudage
Utilisation pour la fabrication de composants électroniques/photovoltaïques
Agent extincteur
Utilisation comme biocide
Traitement des eaux destinées à la consommation humaine
Il est de la responsabilité de l'utilisateur final de s'assurer que le produit fourni est adapté à l'usage 	prévu.
Utilisation de la substance ou du mélange: 	Propulseur d'aérosol
Gaz propulseur
Réfrigérant
Gaz d'équilibrage pour mélanges
Utilisation comme biocide
Gaz de couverture
Gaz vecteur
Synthèse chimique
Procédés de combustion, de fusion et de découpe
Applications de refroidissement
Gaz d'extinction d'incendie
Congélation de produits alimentaires
Emballage sous gaz de produits alimentaires
Congélation, refroidissement et transfert de chaleur
Systèmes de gonflage
Agent de croissance végétale
Gaz de tête, gaz auxiliaire dans les systèmes sous pression
Gaz de procédé
Gaz laser
Sabotage
Utilisation grand public
Activités créatives, artistiques et de loisirs
Utilisation en laboratoire
Application boissons
Gaz de rinçage, gaz de dilution, gaz d'inertage
Solvants et agents d'extraction
1.2.2. Utilisation déconseillée

Utilisation déconseillée: 		Non
1.3. Coordonnées du fournisseur de la fiche de données de sécurité

CO2-4U
Roggestraat 12
8972 Krombeke
0032 57 30 98 40
info@CO2-4u.be
1.4. Numéro de téléphone d'urgence
Numéro d'urgence : +32 (0) 70 245 245 – Centre antipoison (gratuit 24h/24 et 7j/7)

SECTION 2 : Identification des dangers
2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP]
Risques physiques				Gaz sous pression : Gaz liquide H28O

Texte intégral des phrases H et EUH : voir section 16

Effets physico-chimiques, sanitaires et environnementaux néfastes
Aucune information supplémentaire disponible

2.2. Éléments d'étiquetage
Étiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP]
[image: ]
Pictogrammes de danger (CLP) :			



GHS04

Mot d'avertissement (CLP) :			Avertissement
Mentions de danger (CLP) :			H280 - Contient un gaz sous pression ; peut exploser sous l'effet de la chaleur
Recommandations de sécurité (CLP) pour le stockage	P403 - Conserver dans un endroit bien aéré
Informations Complémentaires:			Suffocant à fortes concentrations

2.3. Autres dangers

Autres dangers:	De fortes concentrations de CO2 peuvent perturber la circulation sanguine, même à des niveaux normaux d'oxygène, entraînant une perte de connaissance et la mort. Les symptômes incluent maux de tête, nausées et vomissements. Non classé comme PBT ou vPvB. Asphyxiant à fortes concentrations. Le contact avec le liquide peut provoquer des gelures. La substance/le mélange ne présente aucun effet perturbateur endocrinien..

SECTION 3: Composition/informations sur les ingrédients
3.1. Substances

	Nom
	Identification du produit
	%
	Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP]

	Dioxyde de carbone
	CAS-Nr: 124-38-9
EG-Nr: 204-696-9
REACH-nr: *1
	100
	100 Press. Gas (Liq.), H280




Texte intégral des phrases H et EUH : voir section 16
Ne contient aucun composant susceptible d'affecter la classification du produit.
*1 : Inscrit à l'annexe IV/V de REACH, exempté d'enregistrement
*2 : Enregistrement non requis : la substance est fabriquée ou importée à une quantité inférieure à 1 t/an

3.2. Mélanges

Sans objet

SECTION 4 : Premiers secours
4.1. Description des mesures de premiers secours

Premiers secours après inhalation: 		Déplacer la victime vers une zone non contaminée et utiliser une protection respiratoire. 			Maintenir la victime au chaud et au repos. Appeler un médecin. En cas d'arrêt respiratoire, 			pratiquer une réanimation cardio-pulmonaire.
Premiers secours après contact avec la peau: 		En cas de gelure, rincer à l'eau pendant au moins 15 minutes. Appliquer un pansement 					stérile. Traiter comme une brûlure. Consulter un médecin.
Premiers secours après un contact avec les yeux: 	Rincer immédiatement et abondamment les yeux à l'eau pendant au moins 15 minutes
Premiers secours après ingestion: 			L'ingestion n'est pas considérée comme probable

4.2. Principaux symptômes et effets aigus et différés
Principaux symptômes et effets	De faibles concentrations de dioxyde de carbone provoquent des maux de tête et une accélération du rythme respiratoire. À fortes concentrations, elles peuvent provoquer une asphyxie. En raison de la perte de connaissance, la victime n'est pas consciente de l'asphyxie. 
Voir section 11.

4.3. Indication de toute attention médicale immédiate et de tout traitement spécial nécessaire

Non
SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie 
5.1. Moyens d'extinction 

Agents extincteurs appropriés: 		Eau pulvérisée ou brouillard. Le produit n'est pas inflammable. Utiliser des mesures de 	lutte contre l'incendie adaptées à l'incendie environnant.

Agents extincteurs inappropriés: 			N'utilisez pas de jet d'eau pour éteindre le feu

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Réactivité en cas d'incendie: 			Aucun risque de réactivité autre que celui décrit dans la sous-section ci-dessous
Risques spécifiques:	 			L'exposition au feu peut provoquer la rupture ou l'explosion du conteneur.
Produits de combustion dangereux: 		Non

5.3. Conseils aux pompiers

Méthodes spécifiques: 				Coordonner les mesures de lutte contre l'incendie avec les feux adjacents. L'exposition au 					feu ou à la chaleur rayonnante peut provoquer la rupture du récipient sous pression. 					Refroidir les récipients sous pression menacés au jet d'eau depuis un endroit sûr. Ne pas 					rejeter l'eau d'extinction contaminée dans les égouts. Arrêter l'écoulement du produit si 					possible. Utiliser de l'eau pulvérisée ou du brouillard pour étouffer la fumée si possible. 					Éloigner les récipients du feu si cela peut se faire sans risque.. 
Équipement de protection spécial pour les pompiers: 	Utiliser un appareil respiratoire autonome en espace confiné. Vêtements et équipements 					de protection standard (appareils respiratoires autonomes) pour les pompiers. EN 469 : 					Vêtements de protection pour les pompiers. EN 659 : Gants de protection pour les 					pompiers. Norme EN 137 : Appareils respiratoires autonomes.

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de rejet accidentel de la substance ou du mélange
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

6.1.1. Pour les personnes autres que les services d'urgence

Procédures d'urgence: 				Agir conformément au plan d'urgence local. Tenter d'arrêter le déversement. Évacuer la 					zone. Assurer une ventilation adéquate. Empêcher la pénétration dans les égouts, les 					sous-sols, les fosses ou tout autre endroit où l'accumulation pourrait être dangereuse. Se 					tenir en amont du vent. Voir la section 8 de la FDS pour plus d'informations sur les 					équipements de protection individuelle.
6.1.2. Pour les services d'urgence

Procédures d'urgence :				Porter un appareil respiratoire autonome, sauf si l'atmosphère est jugée sûre. Des 					détecteurs d'oxygène doivent être utilisés en cas de risque de dégagement de gaz 					asphyxiants. Voir la section 5.3 de la FDS pour plus d'informations.		
6.2. Précautions environnementales 

Essayez d'arrêter l'écoulement
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage: 	Aérer la pièce

6.4. Référence à d'autres sections
Voir également les sections 8 et 13




SECTION 7: Manipulation et stockage
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger de la substance ou du mélange

Utilisation sûre du produit: 			Les réservoirs contenant ou ayant contenu des substances inflammables ou explosives ne 					doivent pas être inertés avec du dioxyde de carbone liquide. La formation de particules 					solides de dioxyde de carbone doit être évitée. Pour éviter les décharges électrostatiques, 					le circuit doit être correctement mis à la terre. Soyez conscient du risque de formation 					d'électricité statique lors de l'utilisation d'extincteurs à CO2. Ne les utilisez pas en 					présence d'une atmosphère inflammable. De bonnes procédures d'hygiène industrielle et 					de sécurité doivent être respectées lors de la manipulation de la substance. Seules des 					personnes expérimentées et correctement formées sont autorisées à manipuler les gaz. 					Envisagez l'utilisation d'un dispositif de décompression dans les installations de gaz. 					Assurez-vous que l'ensemble du système de gaz est (ou est régulièrement) vérifié pour 					détecter d'éventuelles fuites avant utilisation. Ne fumez pas pendant l'utilisation ou la 					manipulation du produit. Utilisez uniquement un équipement correctement spécifié, 					adapté au produit, à la pression et à la température ambiantes. En cas de doute, consultez 					votre fournisseur. Évitez le reflux d'eau, d'acides ou de bases. Ne pas inhaler le gaz. Évitez 					le rejet du produit sur le lieu de travail.

Utilisation sûre du gazomètre: 			Consultez le manuel du support fourni par le fournisseur. Empêchez tout reflux dans le 					support. Protégez le support des dommages mécaniques. Ne le traînez pas, ne le roulez 					pas, ne le faites pas glisser et ne le laissez pas tomber. Pour déplacer une bouteille de gaz, 					même sur de courtes distances, utilisez toujours un chariot (diable) adapté au transport 					des bouteilles de gaz. Ne retirez pas les capuchons de protection des valves tant que le 					support n'est pas fixé au mur, à la zone de travail ou au porte-bouteille et prêt à l'emploi. 					En cas de difficulté d'utilisation de la valve, cessez de l'utiliser et contactez le fournisseur.					Ne réparez jamais vous-même les robinets des bouteilles ou les dispositifs de sécurité de 					décharge. Tout robinet de bouteille endommagé doit être signalé immédiatement au 					fournisseur. Maintenez les robinets des bouteilles propres et exempts de toute 						contamination, en particulier d'huile et d'eau. Remettez le bouchon ou la bonde et le 					bouchon du récipient, le cas échéant, dès que possible après avoir déconnecté le récipient 					de l'équipement. Fermez le robinet du récipient après chaque utilisation et lorsqu'il est 					vide, même s'il est encore connecté. N'essayez pas de transférer du gaz d'un récipient à un 					autre. N'utilisez jamais de flamme ou de chauffage électrique pour augmenter la pression 					dans le récipient. Ne retirez ni n'endommagez les étiquettes d'identification fournies par 					le fournisseur. Évitez toute pénétration d'humidité dans le récipient. Ouvrez lentement le 					robinet pour éviter tout choc de pression.
7.2. Conditions de stockage sûr, y compris les incompatibilités

Conditions de stockage sûr, y compris, 		Respectez toutes les réglementations et règles locales concernant le stockage.
Les incompatibilités: 				Ne pas stocker le récipient dans des conditions favorisant la corrosion. Un bouchon de 					protection doit être installé sur le robinet ou le bouchon. Stocker le récipient 						verticalement et le sécuriser contre tout basculement. Vérifier régulièrement l'étanchéité 					et l'état général des récipients stockés. Stocker le récipient à une température inférieure à 					50 °C dans un endroit bien ventilé. Stocker les récipients dans un endroit exempt de tout 					risque d'incendie et éloigné de toute source de chaleur et d'inflammation. Tenir à l'écart 					des matières inflammables.
7.3. Utilisation finale spécifique

Non



7.4. Modes de livraison

7.4.1 Sous forme gazeuse:

	7.4.1.1  : Dans des cylindres sous haute pression: 

	CONTENU
	DIAMÈTRE (mm)
	HAUTEUR (mm)
	POIDS À VIDE
	KG CO2

	50 L *
	229
	1700
	± 67 Kg
	37.5

	27 L *
	204
	1250
	± 45 Kg
	20

	13 L
	204
	700
	± 23 Kg
	10

	13 L
	140
	1200
	± 23 Kg
	10

	7 L
	140
	700
	± 12 Kg
	5

	4 L
	140
	600
	± 9 Kg
	4

	3 L
	110
	480
	± 7 Kg
	2

	3 L
	100
	570
	± 6 Kg
	2

	2 L
	100
	460
	± 2.5 Kg
	1.5

	1 L
	90
	410
	± 1.5 Kg
	1

	0.5 L
	60
	400
	± 1 Kg
	0.5

	* Également disponible avec tube montant pour le prélèvement de liquide (marqué par la ligne rouge sur la partie cylindrique et la lettre P sur l'ogive)




	7.4.1.2: En paquets de bouteilles: 

	CONTENU
	TAILLE (m)
	HAUTEUR (m)
	POIDS À VIDE (Kg)
	VOLUME CO2 (Kg)

	16x 50 L
	1,05 x 1,05
	2,10
	± 1500
	600



7.4.2 Sous forme liquide, refroidie en profondeur :

Conditionnement				Réservoirs/conteneurs isolés sous vide (documentation sur demande) 15 bar/-25 °C					Cuves de chargement 645 l
Citernes/conteneurs
Sphères haute pression : 2 300 kg
Dewars
7.4.3 Le CO2 comme gaz d'alimentation: 

Conforme à la norme EU231/2012, système HACCP, numéro E : E290, qualité alimentaire : pureté 4,5
7.4.4 CO2 médical

La spécification du produit est conforme à la version actuelle de la « Pharmacopée européenne » : monographie PhEUR 11/2025:2408, https://www.edqm.eu/en/web/edqm/european-pharmacopoeia-ph.-eur.-11th-edition

7.5 Constantes physico-chimiques: 

Symbole					CO2
Poids moléculaire moyen (g/mol)		44,01
Densité du gaz ( kg/m³ bij 1,013 bar en 0°C)		1,977
Densité relative du gaz (air=1)			1,53
Point de sublimation				-78°C ( 197,7 K)
Température critique				t=31°C (304,2K), p= 73,8 bar
Pression de vapeur (bar à 20°C)			57
Température d'auto-inflammation			non inflammable
1 L de CO2 liquide libère 500 L de gaz à 15°C et 1 bar



7.6 Identification du cylindre :

Couleur (selon NBN-EN 1089)			la partie cylindrique est peinte en gris foncé RAL 7031
					L'ogive est peinte en gris clair RAL 7037
Norme de connexion du robinet			L21,8 x 1/14” – droite/extérieure (NBN226/DIN477)
Matériel de grue				laiton – avec soupape de pression résiduelle
Identification				Autocollant ISO avec données ADR et phrases H et P selon CLP








					Gris foncé		   		Gris clair
7.7 Spécification/Qualité: 

	FORMULAIRE
	NOM
	CO2
vol %
	H2O
vol.ppm
	O2 + N2
vol.ppm
	O2
vol.ppm
	N2
vol.ppm
	CNHM
vol.ppm
	CO
vol.ppm
	Tot. S
vol.ppm

	Gazeux ou avec riser (liquide)
	3.0
	≥ 99,9
	≤ 10
	≤ 300
	-
	-
	≤ 10
	≤ 1
	-

	
	4,5 *
	≥ 99,995
	≤ 5
	-
	≤ 5
	≤ 20
	≤ 10
	-
	-

	
	Med.CO2
	Min. 99,5
	≤ 67
	-
	-
	-
	-
	≤ 5
	≤ 1

	Liquide, réfrigéré (en vrac)**
	3.0
	≥ 99,9
	Voir la spécification Section 14

	Désignation selon la norme EN ISO14175 : C.


Les spécifications sont basées sur la phase liquide évaporée
* Bouteilles avec étiquette de désignation 4,5 (qualité alimentaire)
** transport et stockage de conteneurs isothermes sous vide, thermos
SECTION 8: Contrôles de l'exposition/Protection individuelle
8.1. Paramètres de contrôle
8.1.1 Valeurs nationales d'exposition professionnelle et valeurs limites biologiques

	Kooldioxide (124-38-9)

	EI - Limite indicative d'exposition professionnelle (IOEL)

	Nom local
	Dioxyde de carbone

	IEOL TWA
	9000 mg/m³

	IOEL TWA [ppm]
	5000 ppm

	Législation de référence
	COMMISSION DIRECTIVE 2006/15/EC

	Belgique – Limites d'exposition professionnelle
	

	Nom local
	Dioxyde de carbone

	TGG-8u (OEL TWA)
	9000 mg/m³

	TGG-8u (OEL TWA) [ppm]
	5000 ppm

	Législation de référence
	Législation sociale



8.1.2. Procédures de surveillance recommandées

Aucune information supplémentaire disponible

8.1.3. Polluants atmosphériques formés

Aucune information supplémentaire disponible
8.1.4. DNEL et PNEC

	Dioxyde de carbone (124-38-9)

	DNEL/DMEL (informations supplémentaires)

	Informations Complémentaires
	Aucun disponible

	PNEC (informations complémentaires)

	Informations Complémentaires
	Aucun disponible



8.1.5. Bande de controle
Aucune information supplémentaire disponible




8.2. . Mesures techniques appropriées

8.2.1. Mesures techniques appropriées
Mesures techniques appropriées: 
Des détecteurs de CO2 doivent être utilisés en cas de risque de dégagement de CO2. Prévoir une ventilation par aspiration générale et locale adéquate. Des détecteurs d'oxygène doivent être utilisés en cas de risque de dégagement de gaz asphyxiants. Les systèmes techniques doivent être régulièrement testés pour détecter d'éventuelles fuites. S'assurer que l'exposition est inférieure aux limites d'exposition professionnelle (le cas échéant). Envisager un système de permis de travail, par exemple pour les travaux de maintenance.

8.2.2. Équipement de protection individuelle
Équipement de protection individuelle: 
Une évaluation de la sécurité doit être réalisée et documentée sur chaque zone de travail afin d'évaluer les risques liés à l'utilisation du produit et de sélectionner l'EPI approprié. Les recommandations suivantes doivent être prises en compte : Choisir un EPI conforme aux normes EN/ISO recommandées.

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage
Protection des yeux: 
Porter des lunettes de sécurité lors du transfert ou de la rupture des connexions de transfert. Norme EN 166 - Protection des yeux - Spécifications
8.2.2.2. Pprotection de la peau
Protection des mains: 			
Porter des gants de travail lors de la manipulation des bouteilles de gaz. Norme EN 388 : Gants contre les risques mécaniques, niveau de 	performance 1 ou supérieur. Porter des gants isolants contre le froid lors du transfert ou de la rupture des raccords de transfert. Norme 	EN 511 : Gants isolants contre le froid.
	Autre protection cutanée			
Porter des chaussures de sécurité lors de la manipulation de récipients sous pression. Norme EN ISO 20345 – Équipements de protection	 individuelle : Chaussures de sécurité.Overige informatie: 
8.2.2.3. Protection respiratoire
	Protection respiratoire :
Un masque à air comprimé ou une ligne d'air comprimé avec masque peuvent être utilisés en atmosphère pauvre en oxygène.	Un masque à air comprimé est indiqué lorsqu'une exposition inconnue est attendue, par exemple lors de la maintenance des installations.Norme EN137 - Masques à air comprimé autonomes. Contacter le fournisseur de protection respiratoire pour le choix du matériau approprié.	
8.2.2.4. Risques thermiques
	Protection contre les risques thermiques :
 Aucune, en plus des sections ci-dessus.

8.2.3. Contrôle de l’exposition environnementale
Contrôle de l’exposition environnementale: 
Pas nécessaire.
SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques de base

Apparence 
Condition physique: 				Gaz
Couleur: 					Incolore
Form: 					Gaz liquide
Odeur: 					Inodore
Seuil d'odeur: 				Le seuil de perception des odeurs est subjectif et ne convient pas comme avertissement 					de surexposition
Point de fusion: 				-78,5 °C. Le point de fusion n'existe pas dans des conditions normales. À pression 					atmosphérique, le dioxyde de carbone solide se sublime en dioxyde de carbone gazeux à -					78,5 °C.
Point de congélation:				 -56,6 °C
Point d'ébullition				 -56,6 °C
Inflammabilité: 				Non inflammable
Propriétés oxydantes	: 			Aucune propriété oxydante
Limites d'explosion: 				Inconnu
Valeur limite inférieure d'explosivité		Sans objet
Valeur limite supérieure d'explosivité 		Sans objet

Point d'éclair: 				Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz
Température d'auto-inflammation: 		Non inflammable
Température de décomposition: 			Sans objet
pH: 					Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz
Viscosité, cinématique: 			Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz
Viscosité, dynamique:				0,07 mPa s selon la littérature ; Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz
Solubilité dans l'eau: 				2000 mg/l
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow): 	0,83
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow): 	0,83
Pression de vapeur: 				57,3 bar(a) EC-TEMP: 10
Pression de vapeur à 50°C			Aucune donnée fiable disponible
Pression critique: 				7375 kPa 
Densité: 					0,771 g/cm³ 50
Densité relative: 				0,82
Densité de vapeur relative à 20°C:	 		Sans objet
Densité relative du gaz: 			1,52
Caractéristiques des particules			Sans objet
Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz
Les nanoformes ne sont pas pertinentes pour les gaz et les mélanges de gaz
9.2. Autres informations

9.2.1. Informations sur les classes de danger physique

Température critique: 				31 °C

9.2.2. Autres dispositifs de sécurité

Masse moléculaire: 				44 g/mol
Groupe Gaz: 				Press. Gas (Liq.)
Point de sublimation: 				-78,5
Informations Complémentaires: 			Gaz/vapeur plus lourd que l'air. Peut s'accumuler dans les espaces confinés, notamment 					dans les fosses, les caves, etc.

SECTION 10: Stabilité et réactivité
10.1. Réactivité

Aucun risque de réactivité autre que celui décrit dans la sous-section ci-dessous

10.2. Stabilité chimique

Stable dans des conditions normales

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Non

10.4. Conditions à éviter

Éviter l'humidité dans les systèmes d'installation

10.5. Matériaux à interaction chimique

Pour plus d'informations sur la compatibilité, voir la norme ISO 11114

10.6. Gevaarlijke ontledingsproducten

Non

SECTION 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008

Toxicité aiguë: 				Aucun effet toxicologique n'est attendu de ce produit si les limites d'exposition 						professionnelle ne sont pas dépassées.
Toxicité aiguë (cutanée): 			Non classé
Toxicité aiguë (inhalation) :			Non classé


Corrosion/irritation cutanée: 	Aucun effet connu de ce produit
pH : Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz. 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire: 	Aucun effet connu de ce produit
pH : Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz
Sensibilisation respiratoire/cutanée: 		Aucun effet connu de ce produit
Mutagénicité des cellules germinales		Aucun effet connu de ce produit
Cancérogénicité:  				Aucun effet connu de ce produit
Toxicité pour la reproduction: 			Non classé
Toxique pour la reproduction : fertilité:	 	Aucun effet connu de ce produit
Toxique pour la reproduction : enfant à naître 		Aucun effet connu de ce produit
STOT exposition unique: 			Aucun effet connu de ce produit
STOT - exposition répétée: 			Aucun effet connu de ce produit
Danger d'inhalation: 				Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz

	Dioxyde de carbone (124-38-9)

	Viscosité, cinématique
	Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz.



11.2. Informations sur d'autres dangers

11.2.1. Propriétés perturbatrices endocriniennes

Effets nocifs de ces propriétés perturbatrices		la substance/le mélange n'a pas de propriétés perturbatrices endocriniennes
 endocriniennes sur la santé : 	

11.2.2. Autres informations

Autres informations: 				Contrairement aux gaz asphyxiants simples, le dioxyde de carbone peut entraîner la mort, 					même à des niveaux normaux d'oxygène (20-21 %). À 5 % de CO2, un effet synergique a 					été observé, pouvant accroître la toxicité de certains gaz (CO, NO2). Il a été démontré que 					le CO2 peut augmenter la production de carboxyhémoglobine et de méthémoglobine par 					ces gaz en raison des effets stimulants du CO3 sur la respiration et la circulation. Pour plus 					d'informations, consultez le document « Informations de sécurité EIGA 24 : Dioxyde de 					carbone, dangers physiologiques » sur www.eiga.eu. La substance/le mélange ne présente 					aucune propriété de perturbateur endocrinien.
SECTION 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Évaluation:					Ce produit ne cause aucun dommage environnemental
Danger pour le milieu aquatique, (aigu) à court terme :	Non classé
Dangereux pour le milieu aquatique (chronique)	Non classé Non rapidement dégradable
à long terme

	Dioxyde de carbone (124-38-9)²

	CL50 96 heures – poisson [mg/l]
	Aucune donnée disponible

	CE50 48 heures – Daphnia magna [mg/l]
	Aucune donnée disponible

	CE50 72 heures – Algues [ml/l]
	Aucune donnée disponible



12.2. Persistance et dégradabilité

	Dioxyde de carbone (124-38-9)

	Évaluation
	Ce produit ne cause aucun dommage environnemental



12.3. Bioaccumulatie

	Dioxyde de carbone (124-38-9)

	Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow)
	0,83

	Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow)
	0,83

	Évaluation
	Ce produit ne cause aucun dommage environnemental



12.4. Mobiliteit in de bodem

	Dioxyde de carbone (124-38-9)

	Évaluation
	Ce produit ne cause aucun dommage environnemental





12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Évaluation: 				Non classé comme PBT ou vPvB

12.6. Propriétés perturbatrices endocriniennes

Autres effets nocifs: 				Aucun effet connu de ce produit
Évaluation: 				La substance/le mélange n'a pas de propriétés perturbatrices endocriniennes

12.7. Autres effets nocifs

Autres effets nocifs	: 			Aucun effet connu de ce produit
Effet sur la couche d'ozone			Aucun effet sur la couche d'ozone
Facteur de réchauffement climatique [CO2=1]: 	1
Effet sur le réchauffement climatique :		Rejetés en grandes quantités, ils peuvent contribuer à l'effet de serre. Contient un (ou 					plusieurs) gaz à effet de serre.)

SECTION 13: Instructions de suppression
13.1. Méthodes de traitement des déchets

Méthodes de traitement des déchets		Il convient d'éviter tout rejet dans l'atmosphère en grandes quantités. Ne rejeter que dans 					des zones très bien ventilées. Ne pas rejeter dans des endroits où l'accumulation pourrait 					être dangereuse. Retourner le produit non utilisé dans son emballage d'origine au 					fournisseur.

Liste des déchets dangereux. (Extrait de la décision	16 05 05: Gaz en récipients à pression autres que ceux visés à la rubrique 16 05 04 2000/532/CE, telle que modifiée) : 

13.2. Informations Complémentaires

Le traitement externe et l'élimination des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales en vigueur.
SECTION 14: Informations concernant le transport

Conforme aux normes ADR / IMDG / IATA / ADN / RID

	ADR
	IMDG
	IATA
	ADN
	RID

	14.1 Numéro ONU ou numéro d'identification

	UN 1013
	UN 1013
	UN 1013
	UN 1013
	UN 1013

	14.2 Nom d'expédition correct selon le règlement type de l'ONU

	DIOXYDE DE CARBONE (DIOXYDE DE CARBONE) (OXYGÈNE CARBONIQUE)
	DIOXYDE DE CARBONE
	Carbon dioxide
	DIOXYDE DE CARBONE (DIOXYDE DE CARBONE) (OXYGÈNE CARBONIQUE)
	DIOXYDE DE CARBONE (DIOXYDE DE CARBONE) (OXYGÈNE CARBONIQUE)

	Description du document de transport

	2.2
	2.2
	2.2
	2.2
	2.2
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	14.4. Groupe d'emballage

	Voir les spécifications au point 7.4

	14.5. Risques environnementaux

	Dangereux pour l'environnement : Non
	Dangereux pour l'environnement : Non Polluant marin : Non
	Dangereux pour l'environnement : Non
	Dangereux pour l'environnement : Non
	Dangereux pour l'environnement : Non

	Aucune information supplémentaire disponible



14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

Précautions particulières lors du transport: 		Eviter le transport dans des véhicules dont l'espace de chargement n'est pas séparé du 					poste de conduite, S'assurer que le conducteur est conscient des dangers potentiels du 					chargement et sait quoi faire en cas d'accident ou d'urgence, Avant de transporter des 					bouteilles : - Assurer une ventilation adéquate, - S'assurer que les conteneurs sont 					correctement fixés, - Vérifier que le robinet est bien fermé et ne fuit pas, - Vérifier que 					l'écrou borgne ou le bouchon (si présent) est bien fixé, - Vérifier que la protection du 					robinet (si présente) est bien fixée.

Transport routier 
Code de classification (ADR) :			2A 
Dispositions particulières (ADR) :			378, 392, 584, 653, 662 
Quantités limitées (ADR) :			120ml 
Quantités exemptées (ADR): 			E1 
Instructions d'emballage (ADR): 			P200 
Règlement sur les emballages mixtes (ADR)	: 	MP9 
Instructions pour les citernes mobiles et les 		(M)
conteneurs pour vrac (ADR) :	
Code citerne (ADR): 				PxBN(M)
Dispositions spéciales pour les citernes (ADR): 		TA4, TT9 
Véhicule pour le transport en citerne		AT 
Catégorie de transport (ADR) :			3 
Dispositions particulières au transport - Chargement,
déchargement et manutention (ADR) :		CV9, CV10, CV36
Numéro d'identification du danger (numéro Kemler) :	20
	20

	1013


Panneau d'identification orange			


Code des restrictions de tunnel (ADR) :		C/E

Transport en haute mer
Disposition spéciale (IMDG) :			378 
Quantités limitées (IMDG) :			120 ml 
Quantités exceptées (IMDG) :			E1 
Instructions d'emballage (IMDG) :			P200 
Non. NS (Incendie) :				F-C 
Non. NS (Déchets) :				S-V 
Catégorie de rangement (IMDG) :			A 
Mesures et observations (IMDG) :			Gaz liquéfié, ininflammable. Plus lourd que l'air (1,5). Ne peut rester à l'état liquide au-					dessus de 31 °C.
Transport aérien
Quantités attendues PCA (IATA) :			E1 
Quantités limitées PCA (IATA) :			INTERDIT 
Quantité maximale nette (PCA) limitée
(IATA) :					INTERDIT
Réglementation d'emballage PCA (IATA): 		200 
Quantité nette max. PCA (IATA): 			75kg 
Règlements d'emballage CAO (IATA): 		200 
Quantité nette max. CAO 	(IATA): 		150kg 
Dispositions spéciales (IATA) : A202 Code ERG (IATA) :	2L

Transport sur les eaux intérieures
Classificeringscode (ADN): 			2A 
Bijzondere bepaling (ADN): 			378, 392, 584, 653, 662 
Beperkte hoeveelheden (ADN): 			120 ml 
Uitgezonderde hoeveelheden (ADN): 		E1 
Vereiste apparatuur (ADN): 			PP 
Aantal blauwe kegels/lichten (ADN): 		0

Spoorwegvervoer 
Code de classification (RID) :  			2A 
Disposition spéciale (RID) :			378, 392, 584, 653, 662 
Quantités limitées (RID) :			120ml 
Quantités exceptées (RID) :			E1 
Instructions d'emballage (RID) :			P200 
Dispositions particulières relatives aux emballages en 
commun (RID) :				MP9
Instructions pour les citernes mobiles et les conteneurs
pour vrac (RID) :				 (M) 
Codes de citerne pour les citernes RID (RID) :		PxBN(M) 
Dispositions spéciales pour les citernes RID (RID):	TA4, TT9, TM6
Catégorie de transport (RID) :			3 
Dispositions spéciales pour le transport - Chargement, 
déchargement et manutention (RID) :		CW9, CW10, CW36
Colis express (RID) :				CE3 
Numéro d'identification du danger (RID) :		20

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l'OMI

Code IBC :					Sans objet



SECTION 15: Règlements
15.1. Réglementations et législation spécifiques en matière de sécurité, de santé et d'environnement pour la substance ou le mélange

15.1.1. Règlements de l'UE

Annexe XVII de REACH (substances à usage restreint)
Non inclus dans l'annexe XVII de REACH

Annexe XIV de REACH (liste des substances soumises à autorisation)
Non inclus dans l'annexe XIV de REACH (liste des substances soumises à autorisation)

Liste des substances candidates REACH (SVHC)
Non inclus dans la liste des candidats REACH

Règlement PIC (Consentement Préalable en Connaissance de Cause)
Non inclus dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012)

Règlement POP (polluants organiques persistants)
Non inclus dans le POP (Règlement UE 2019/1021)

Règlement sur l'ozone (1005/2009)
Non inclus dans la liste des substances appauvrissant la couche d'ozone (Règlement UE 1005/2009)

Directive COV (2004/42)
Restrictions d'utilisation : 			Aucune.

Règlement Seveso (réduction des risques de catastrophe)
Directive Seveso 2012/18/UE (Seveso III) :		non cité

Règlement sur les précurseurs d'explosifs (2019/1148)
Ne contient pas de substances figurant sur la liste des précurseurs d'explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à l'utilisation des précurseurs d'explosifs)

Règlement sur les précurseurs médicinaux (273/2004)
Ne contient pas de substances figurant sur la liste des précurseurs de médicaments (Règlement CE 273/2004 relatif à la production et à la mise sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes)

15.1.2. Réglementations nationales

S'assurer de connaître toutes les réglementations nationales/locales.
Fiche de données de sécurité conforme au règlement (UE) n° 2020/878.
Directive 89/391/CEE du Conseil concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail.
Directive 2016/425/CEE relative aux équipements de protection individuelle.
Directive 2014/34/UE relative aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles (ATEX).
Seuls les produits conformes aux règlements alimentaires (CE) n° 1333/2008 et (UE) n° 231/2012 et étiquetés comme tels peuvent être utilisés comme additifs alimentaires.

Cette fiche de données de sécurité est préparée conformément au règlement (UE) n° 2015/830.

Belgique
Catégorie GAB :				B(4) - Légèrement nocif pour les organismes aquatiques
Liste SZW des substances cancérigènes: 		La substance n'est pas présente
Liste SZW des substances mutagènes		La substance n'est pas présente
Liste SZW des substances reprotoxiques – Allaitement 
maternel: 					La substance n'est pas présente
Liste SZW des substances reprotoxiques – Fertilité: 	La substance n'est pas présente
Liste SZW des substances reprotoxiques – 
Développement: 				La substance n'est pas présente

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Une évaluation de la sécurité chimique (CSA) n'a pas besoin d'être effectuée pour ce produit





SECTION 16: Autres informations
Notification de modifications : Fiche de données de sécurité conformément au règlement (UE) n° 2020/878

	Indication des changements

	Article modifié
	Modification
Commentaires



	Abréviations et acronymes :

	ADN
	Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures

	
	ADR - Convention relative au transport international des marchandises dangereuses par route.

	
	ATE - Estimation de la toxicité aiguë

	BLV
	Valeur limite biologique

	BOD
	Demande biochimique en oxygène (DBO)

	CAO
	Avion cargo uniquement / Avion cargo uniquement.

	CAS-Nr
	Chemical Abstract Service - Numéro

	CLP
	Classification, étiquetage, emballage ; Règlement (CE) n° 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage.

	COD
	Demande chimique en oxygène (DCO)

	CSA
	Évaluation de la sécurité chimique - Évaluation de la sécurité chimique.

	DMEL
	Dose dérivée à effet minimal

	DNEL
	Niveau dérivé sans effet

	EC50
	Concentration efficace médiane

	EC
	Inventaire européen des substances chimiques commerciales existantes

	ED
	Propriétés perturbatrices endocriniennes

	EINECS
	Inventaire européen des substances chimiques commerciales existantes - Liste européenne des substances commerciales existantes

	EN
	Norme européenne

	IARC
	Centre international de recherche sur le cancer

	IATA
	Association du transport aérien international

	IMDG
	Code maritime international des marchandises dangereuses

	IOELV
	Limite indicative d'exposition professionnelle

	LC50
	Concentration causant la mort chez 50 % d'une population testée

	LD50
	Dose causant la mort de 50 % d'une population testée (dose létale médiane)

	LOAEL
	Dose ou concentration la plus faible à laquelle un effet indésirable a été observé

	NOAEC
	Concentration à laquelle aucun effet indésirable n'a été observé

	NOAEL
	Dose ou concentration à laquelle aucun effet indésirable n'a été observé

	NOEC
	Concentration sans effets observés

	N.E.G.
	Non mentionné ailleurs

	OECD
	Organisation de coopération et de développement économiques, OCDE

	OEL
	Limite d'exposition professionnelle

	PBT
	Substance persistante, bioaccumulable et toxique

	PCA
	Avions de passants et de ferret / Avions de passants et de ferret

	PNEC
	Avions de passants et de ferret / Avions de passants et de ferret

	PBM
	Équipement de protection individuelle.

	REACH
	Règlement (CE) n° 1907/2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances

	RID
	Règlement concernant le transport international de marchandises dangereuses par chemin de fer

	RMM
	Mesures de gestion des risques - Mesures de gestion des risques

	STP
	Usine de traitement de l'eau

	ThZV
	Demande théorique en oxygène (THD)

	TLM
	Limite de tolérance médiane

	TRGS
	Mesures techniques pour les substances dangereuses

	STOT-RE
	Toxicité spécifique pour certains organes cibles - Exposition répétée

	STOT-SE
	Toxicité spécifique pour certains organes cibles - Exposition unique

	UFI
	Identifiant de formule unique / Identifiant de formule unique

	UN-VN
	Les Nations Unies

	VOS
	composés organiques volatils

	zPzB
	Très persistant et très bioaccumulable, vPvB

	WGK
	Classe de danger pour l'eau

	Texte intégral des phrases H et EUH :

	H280
	Contient du gaz sous pression ; peut exploser s'il est chauffé.

	Press. Gas (Liq.)
	Gaz sous pression : Gaz liquide



La disposition est conforme à: 			ATP 12
[bookmark: _GoBack]EXCLUSION DE RESPONSABILITÉ: 			Avant toute utilisation de cette substance dans un nouveau procédé ou une nouvelle 					expérience, une étude approfondie de compatibilité et de sécurité des matériaux doit être 					réalisée. Les données présentées dans ce document sont considérées comme exactes au 					moment de leur publication. Cependant, l'éditeur décline toute responsabilité pour tout 					dommage, de quelque nature que ce soit, résultant de l'utilisation des données de cette 					fiche.
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